
 

 

Les personnes âgées de 65 ans et plus, les personnes âgées de plus de 60 

ans reconnues inaptes au travail et les personnes adultes handicapées, résidant 

à leur domicile, peuvent s’inscrire ou renouveler leur inscription sur le registre 

nominatif et confidentiel de recensement. 

 

A noter que toutes rectifications des informations peuvent être opérées à tout 

moment sur simple demande. 

 

La finalité exclusive de ce dispositif est de permettre l’intervention ciblée des 

services sanitaires et sociaux auprès d’elles en cas de déclenchement du plan 

d’alerte et d’urgence par le préfet. 

 

Merci de prendre contact avec les services du CCAS si vous souhaitez être 

inscrit sur le registre suscité. 

CCAS, Villa Gazagne, 1er étage, 2 rue de l’Hôtel de ville, 65 100 Lourdes,  

Tél : 05 62 42 54 08. 
 


